
DIRECTEUR/DIRECTRICE 
ADJOINT DE CRÈCHE

Lettre de candidature et C.V. à  : 

Monsieur le Maire, 2 place de la mairie,
38410 SAINT-MARTIN-D’URIAGE

Ou par mail : recrutement@mairie-smu.fr

Contact et informations complémentaires

 Mme Nathalie RACAMIER-PELLETIER,
Directrice au 04.76.59.77.12

Au sein du pôle Éducation Enfance Jeunesse, et sous la
responsabilité de la Directrice, l’agent devra la soutenir
dans la gestion de l’établissement d’accueil de jeunes
enfants, en conformité avec la réglementation et en
tenant compte de la politique Petite Enfance de la
commune.

Profil recherché
DE Infirmier + 3 ans d’expérience auprès de jeunes
enfants comme infirmier ou DE de Puéricultrice.
Connaissance du développement psychomoteur,
cognitif et psychologique de l’enfant et de la
socialisation sur l’individu et le groupe.
Connaissance du développement VLP de l’enfant.
Rigueur, adaptabilité, polyvalence, réactivité et
disponibilité.
Maîtrise de l’outil informatique.
Capacité d’initiative, d’évaluation et d’autonomie.

Conditions d’exercice : contrat à durée
déterminée (CDD) jusqu’à fin juillet. 

Temps de travail : temps complet. 

Rémunération statutaire (entre 2000 € et
2500 € selon expérience) + RIFSEEP +Forfait
mobilités durables, participation mutuelle et
prévoyance.

FÉVRIER 2025

Rejoignez-nous !

Postulez avant le :
17 mars 2025

Remplacement, cadre d’emploi des catégories A et B

Les missions
Direction adjointe de l’établissement de la crèche des
Lutins

Soutien la directrice dans la gestion de
l’établissement d’accueil de jeunes enfants de 3 mois
à 4 ans (40 places).

Accompagnement en santé
En lien avec la directrice et le RSAI, garant de la
mise en œuvre des protocoles de soins.
Présence et observation des enfants dans les unités
de vie
Veille et suivit des dossiers médicaux des enfants

 Référent santé accueil Inclusif
Informer, sensibiliser et conseiller la direction et
l‘équipe d’encadrement en matière de santé du
jeune enfant et d’accueil inclusif des enfants en
situation de handicap ou atteints de maladie
chronique.
Contribue au repérage des enfants en situation «pré
occupante».

MAIRIE DE SAINT-MARTIN D’URIAGE


